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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

licenciement économique
Question écrite n° 75843

Texte de la question

M. Damien Alary souhaite attirer l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur le doublement
de l'indemnité légale de licenciement dans le cadre d'un licenciement économique. L'article 113 de la loi de
modernisation sociale vise en effet à distinguer, dans l'article L. 122-9 du code du travail, le montant de
l'indemnité légale de licenciement selon que le licenciement relève d'un motif personnel ou d'un motif
économique. Les salariés concernés se félicitent de cette disposition, mais sont dans l'attente de sa mise en
oeuvre par voie réglementaire. En conséquence, il lui demande de bien vouloir le tenir informé de l'application
de cet article.
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